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Contribution de l’OMS au suivi de la session 
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des Nations Unies sur le VIH/SIDA 

La liste ci-jointe des composantes essentielles de la riposte du secteur de la santé au VIH/SIDA 
a été révisée pour tenir compte des observations et de la contribution reçues des Etats Membres après 
la date limite pour la soumission des textes. 
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APPENDICE 

COMPOSANTES ESSENTIELLES DE LA RIPOSTE 
DU SECTEUR DE LA SANTE AU VIH/SIDA 

Prévention et promotion de la santé 

• Fournir un appui à l’élaboration de programmes diversifiés pour informer la population sur le 
VIH/SIDA 

• Encourager un comportement sexuel responsable et à moindre risque, consistant notamment, 
selon le cas, à retarder l’âge des premiers rapports sexuels, à pratiquer l’abstinence, à réduire le 
nombre de partenaires sexuels et à utiliser le préservatif 

• Mener les interventions là où elles donneront les meilleurs résultats, par exemple là où risque et 
vulnérabilité convergent du fait des comportements, de la situation géographique et des 
caractéristiques de groupe 

• Promouvoir une réduction des méfaits parmi les usagers de drogue par voie intraveineuse, 
notamment par un large accès à du matériel d’injection stérile, le traitement de la toxicomanie et 
des services de proximité pour aider à réduire la fréquence de la consommation de drogue par 
injection 

• Donner largement accès aux services de dépistage du VIH et de conseil 

• Mettre en oeuvre des programmes de prévention de la transmission mère-enfant du VIH 

Traitement 

• Développer l’accès aux services de diagnostic et de prise en charge des infections sexuellement 
transmissibles 

• Renforcer les services de diagnostic et de traitement du VIH/SIDA ainsi que des infections 
opportunistes et concomitantes, comme la tuberculose  

• Développer l’accès au traitement antirétroviral ainsi qu’à d’autres thérapies de pointe contre 
l’infection à VIH 

• Assurer la continuité des soins entre le domicile et l’établissement de santé, avec un système 
d’aiguillage des patients (par exemple pour un soutien nutritionnel, un soutien psychologique et 
des soins palliatifs) 
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Normes et systèmes de santé 

• Garantir la sécurité du sang et des produits sanguins 

• Encourager dans toutes les situations la prise de précautions pour réduire le risque d’infection à 
VIH au travail dans les établissements de santé, dans la collectivité et/ou au foyer, et offrir une 
prophylaxie postexposition aux personnes exposées accidentellement au VIH 

• Fixer des normes nationales pour les services publics, privés et communautaires de prévention 
du VIH/SIDA, de promotion de la santé, ainsi que de traitement et de soins aux patients, et en 
encourager l’application 

• Développer les capacités et renforcer les systèmes de santé, en tant que de besoin, y compris les 
ressources humaines et l’éventail des compétences 

Elaboration de la politique et de la stratégie à partir des données nécessaires 

• Mettre en place ou renforcer la surveillance épidémiologique et comportementale du VIH et des 
infections sexuellement transmissibles 

• Elaborer des plans pour dégager des ressources, et renforcer les systèmes d’obligation 
redditionnelle et de suivi pour les ressources humaines comme pour les ressources financières 

• Combattre la discrimination et l’exclusion dont sont victimes les groupes vulnérables et les 
personnes vivant avec le VIH/SIDA 

• Examiner les politiques, lois et réglementations pour veiller à ce qu’elles renforcent les 
programmes de lutte contre le VIH et les autres infections sexuellement transmissibles 

• Mobiliser les communautés, les organisations non gouvernementales, les personnes vivant avec 
le VIH/SIDA, les groupes vulnérables et le monde des entreprises 

=     =     = 
 


